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COMMUNAUTE D’AGGLOMERATION DU NORD BASSE-TERRE 
 

POINTE-NOIRE / DESHAIES / SAINTE-ROSE / LAMENTIN / PETIT-BOURG/GOYAVE 

 

 

PROCES VERBAL CONSEIL COMMUNAUTAIRE N°2023/06 

SEANCE DU 7 SEPTEMBRE 2023  
  

L'an deux mil vingt-trois, le sept septembre, à dix huit heures trente, le Conseil Communautaire 

de la Communauté d’Agglomération du Nord Basse-Terre s’est assemblé en visio conférence et 

à la salle de délibérations de la commune de DESHAIES sous la présidence d’Adrien Baron et de 

Guy Losbar 

 

Présents : Guy LOSBAR - Adrien BARON - Ferdy LOUISY - Camille ELISABETH - Nestor 

LUCE - Fauvert SAVAN - Philippe MORVAN - Ephrem GLORIEUX - Daniel PETRIS - 

Yolande BOURGUIGNON - Roselise FAMIBELLE - Patricia ELUSUE - Ketty DELVER - 

David NEBOR - Jeanny MARC-MATHIASIN - Joël HILAIRE - Jacqueline LOLIA - Ginette 

VEROIX - Henri YACOU - Edmée MAURIELLO - Jean-Paul TRIVIAUX-FRENET - Philippe 

DEZAC - Laura GUEPPOIS - Magalie SALIBUR - Christian JEAN-CHARLES - Clara RIGAH 

- Cynthia CHAPOULIE - Annick ABELA- Didier MARICEL - Edmée MAURIELLO - Henri 

JOTHAM 

 

Absents excusés : Benjamin GRACCHUS - Jocelyne UNIMON 

  

Absents : Bernard ABDOUL MANINROUDINE - Rémy SENNEVILLE- Josy ALEXIS - 

Augustin KANCEL - Sylvie DAGONIA - Jocelyn SAPOTILLE - Liliane MAXIMIN-BAJAZET 

- Line LAGUERRE - Gilbert ROUYARD - Bruno FELICIANNE 

- publication sur le site 

 

Conformément à l’article L.2121-15 du Code Général des Collectivités Territoriales, les 

conseillers communautaires présents formant la majorité des membres titulaires en exercice, ont 

procédé immédiatement à l’ouverture de la session.  

 

Adrien Baron exprime les excuses du Président qui sera en retard et cède la parole à madame le 

Maire de Deshaies qui souhaite la bienvenue et de bons travaux aux conseillers. 

 

Secrétaire de séance : Nestor LUCE 

 

Le Président demande au conseil l’autorisation de modifier l’ordre du jour. Il s’agit de retirer le 

point 6 « protocole transactionnel CANBT / ANONYM’ART » et d’ajouter trois autres points à 

savoir « désignation du représentant de la CANBT à la Mission Locale », « désignation du 

représentant de la CANBT à la commission d’élaboration du schéma d’aménagement régional de 

la Guadeloupe (CESAR) » et « la création de poste – Chapitre budgétaire transport ». 

 

Le Conseil après en avoir délibéré approuve à l’unanimité ces modifications de l’ordre du jour. 

 

Le Président appelle les affaires comme suit : 

 

Affaire 1 : Approbation des procès-verbaux des 31 mai, 29 juin et 7 août 2023, 

 

Affaire présentée par le Président  
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Pas d’observation 

 

Le Conseil après avoir délibéré approuve à la majorité moins une abstention (Christian Jean-

Charles) 

 

Arrivée d’Edmée Mauriello 

 

Affaire 2 : Mandat spécial – Déplacement des élus, 

 

Affaire présentée par Patricia Galbas 

 

Les conseillers demandent des informations sur le thème de la rencontre ACCDOM. 

 

Le Conseil après avoir délibéré approuve à la majorité moins une abstention (Fauvert Savan). 

 

Affaire 3 : Approbation de l’opération « Elaboration de la stratégie GEMAPI de la 

CANBT déclinée en plan d’action » et de son plan de financement, 

 

Affaire présentée par Nadège Francis 

 

Pas d’observation 

 

Le Conseil après avoir délibéré approuve à l’unanimité 

 

Affaire 4 : Approbation de l’opération « travaux de réparation d’urgence post Fiona sur la digue 

de la ZAC de l’aiguille a goyave » et de son plan de financement, 
 

Affaire présentée par Nadège Francis 

 

Pas d’observation 

 

Le Conseil après avoir délibéré approuve à l’unanimité 

Affaire 5 : Rectification d'une erreur matérielle sur la délibération n°1 du 7 août 2023, 

Affaire présentée par Patricia Galbas 

 

Le Conseil après délibérer approuve à l’unanimité 

 

Affaire 6 : Création de cinq postes d’assistants d’enseignement artistique, 

 

Affaire présentée par Patricia Galbas 

 

Les conseillers demandent des informations relatives aux activités du CIRP et aux postes 

d’assistants d’enseignement artistiques devant être crées.  

 

Le Conseil après avoir délibéré approuve à l’unanimité  

 

Affaire 7 : Nomination d’un comptable public pour l’EPIC office du tourisme, 
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Arrivée d’Henri Jotham 
 

Affaire présentée par Roselyse Famibelle 

 

Pas d’observation  

 

Le Conseil après avoir délibéré approuve à l’unanimité  

 

Affaire 10 : Modification du contrat d’objectifs et de moyens - CANBT / OTI. 

 

Affaire présentée par Roselyse Famibelle 

 

Il s’en suit une longue discussion concernant la prise en charge de la rémunération et le 

recrutement de la directrice de l’OTI. 

 

Le Conseil après avoir délibéré approuve à l’unanimité  

 

Arrivée du Président Guy Losbar  

 

Affaire 11 : Désignation du représentant de la CANBT à la Mission Locale,  

 

Affaire présentée par le Président qui procède à un appel de candidature. 

 

Le Conseil après avoir délibéré approuve à l’unanimité la nomination de Nestor Luce. 

 

Affaire 12 : Désignation du représentant de la CANBT à la commission d’élaboration du schéma 

d’aménagement régional de la Guadeloupe (CESAR)  

 

Affaire présentée par le Président 

 

Le Conseil après avoir délibéré approuve à l’unanimité la nomination d’Henri Yacou et Daniel 

Petris en tant que membre titulaire et suppléant  

 

Affaire 13 : Création de poste – Chapitre budgétaire transport. 

 

Affaire présentée par Patricia Galbas 

 

Le Conseil après avoir délibéré approuve à l’unanimité la création de poste 

 

L’ordre du jour étant épuisé, le Président lève la séance.  
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